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Entre d’une part, 

GRAND POITIERS Communauté urbaine, représentée par Alain CLAEYS, Président, ou son 

représentant, autorisé par délibération n°2017- 004 en date du 6 avril 2018, Hôtel de ville, CS 10 569,  
86 021 Poitiers Cedex.

Et d’autre part, 

AUTOROUTE SUD FRANCE (ASF) – Direction Régionale Ouest-Atlantique, inscrit au SIRET sous le 
numéro « 572 139 996 », dont le siège social se situe 12 RUE LOUIS BLERIOT CS 30035 92506 
RUEIL-MALMAISON CEDEX 9, représentée par Nicolas DURVAUX, Directeur Régional 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

PREAMBULE 

En 2014, la Préfecture de l’ex région Poitou-Charentes a demandé à ASF Groupe Vinci d’organiser la 
phase de concertation auprès de toutes les instances administratives (Direction Départementale des 
Territoires, Architecte des bâtiments de France, Chambre d’Agriculture, Chambre de Commerce et 
d’Industrie…) afin de recueillir leurs avis sur les projets d’implantation de panneaux d’animation 
culturelle et touristique sur la partie sud de l’autoroute A10 avant la transmission du dossier pour aval à 
la Préfecture de Région.

Cette dernière, par courrier du 8 juin 2017, a validé les 4 panneaux suivants situés sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Grand Poitiers

- dans le sens Paris/Bordeaux : Lusignan (Cité de la Fée Mélusine) et Sanxay,

- dans le sens Bordeaux/Paris : Chauvigny et Poitiers.

CONVENTION FINANCIERE
AUTOROUTE SUD FRANCE (ASF)  
DIRECTION REGIONALE OUEST 

ATLANTIQUE  
2018 

911



IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1  OBJET  

La présente convention définit les conditions financières entre d’une part, GRAND POITIERS, et d’autre 
part, la société ASF pour la réalisation de travaux de signalisation d’animation culturelle et touristique sur 
la partie sud de l’autoroute A10 (sud de l’échangeur n°30 – Poitiers Sud) . 
Grand Poitiers est concerné par les panneaux signalant, dans le sens Paris/Bordeaux, les sites 
touristiques de Lusignan et de Sanxay, et dans le sens Bordeaux/Paris ceux de Chauvigny et de 
Poitiers. 

ARTICLE 2  PARTENARIAT FINANCIER 

La société ASF a proposé au Département de la Vienne dans le cadre de sa mission de coordination de 
la signalisation touristique à l’échelon départemental d’assurer une prise en charge partielle de cette 
signalisation d’animation culturelle et touristique sur l’autoroute A10.

L’infographie, la fourniture et la pose des panneaux restent à la charge des collectivités concernées que 
sont le Département et la Communauté urbaine de Grand Poitiers pour les panneaux de Poitiers, 
Lusignan, Sanxay et Chauvigny.  

Le Département a adopté le 16 novembre 2017 un engagement de principe pour chaque panneau à 
hauteur de 50 % du coût TTC sous réserve d’un engagement réciproque des établissements publics de 
coopération intercommunale concernés par ces panneaux. 

ARTICLE 3  ENGAGEMENTS D’ASF   

Cette opération nécessite une étude, une conception graphique sur fond sépia, la fourniture et la pose 
des panneaux et la mise en place de protections pour les travaux. 

La société ASF a réalisé une consultation. Trois appels d’offres ont été lancés :

- l’infographie, pour laquelle le coût de création de chaque visuel s’élève à  3 168 € TTC par panneau,

- la fourniture et la pose des panneaux dont le coût s’élève à 11 024 € TTC par panneau,

- les frais d’étude, de maîtrise d’œuvre et de protection pour la réalisation des travaux dont le coût est de 
5 400 € TTC  et qui seront pris en charge par ASF. 

ARTICLE 4  ENGAGEMENTS FINANCIERS DE GRAND POITIERS  

Le coût restant à la charge de Grand Poitiers concerne l’infographie, la fourniture et la pose de 4 
panneaux soit, selon les devis fournis par ASF un montant estimé de 56 768 € TTC. Avec la participation 
à hauteur de 50% du département, le reste à charge final pour Grand Poitiers serait de 28 384 €. 

ARTICLE 5 : MODALITES DE PAIEMENT 

Cette subvention d’équipement de Grand Poitiers à ASF fera l’objet d’un versement distinct à l’issue de 
chacune des phases suivantes :  

Phase 1 :infographie ,  
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Phase 2 : fourniture et pose de panneaux proportionnellement aux disponibilités budgétaires de 
Grand Poitiers, 
Phase 3 : fourniture et pose des panneaux restants.

Chaque versement sera effectué sur présentation d’une facture relative à l’opération prévue à l’article 1 
selon les engagements d’ASF mentionnés à l’article 3. 

ARTICLE 6 : ABROGATION  

La précédente convention avec ASF concernant l’installation d’une signalisation d’animation de Poitiers 
sur l’autoroute A10 dans le sens Bordeaux/Poitiers, délibération n°2016-208 en date du 24 juin 2016, 
est abrogée à compter de la notification de la présente convention. 

ARTICLE 7 : VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention engage les parties dans tous leurs droits et obligations.  

Toute modification devra être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente 
convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal Administratif de Poitiers. 

ARTICLE 8 : RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de non présentation des documents cités aux articles 3 et 5 de la présente convention. 
- En cas de non réalisation des prestations 

Fait à Poitiers, 
Le 

Pour Grand Poitiers
Le Vice-Président  

Pour ,
Le Directeur Régional 

René GIBAULT Nicolas DURVAUX
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ANNEXE 1 : Relevé d’Identité Bancaire Autoroute Sud France       
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